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qui est d'encourager la cooperation dans le domaine 
des utilisations pacifiques de l'energie nucleaire, 

Notant en outre que 1' Agence internationale de 
l'energie atomique, aux termes de son statut, est un 
organe apte a exercer les fonctions d'un service inter
national des explosions nucleaires a des fins pacifiques, 
compte tenu des dispositions pertinentes du Traite sur 
la non-proliferation des armes nucleaires, 

1. Felicite l'Agence internationale de l'energie ato
mique pour le travail considerable qu'elle a effectue sur 
les problemes touchant les explosions nucleaires a des 
fins pacifiques; 

2. Prie l'Agence internationale de l'energie atomique 
de poursuivre ses activites dans ce domaine et de 
rechercher des moyens de creer, dans le cadre de 
l' Agence, un service international des explosions nu
cleaires a des fins pacifiques sous controle international 
approprie; 

3. Invite le Directeur general de l'Agence interna
tionale de l'energie atomique a fournir, dans son rap
port annuel a l' Assemblee generale, des renseignements 
sur les faits nouveaux et les progres enregistres a cet 
egard. 
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2830 (XXVI). Mesure dans laquelle est appliquee la 
resolution 2666 (XXV) de I' Assemblee generale 
relative a la signature et a la ratification du Pro
tocole additionnel II au Traite visant l'interdic
tion des armes nucleaires en Amerique latine 
(Traite de Tlatelolco) 

L' Assemblee generate, 
Rappelant ses resolutions 1911 {XVIII) du 2 7 no

vembre 1963, 2286 (XXII) du 5 decembre 1967, 
2456 B (XXIII) du 20 decembre 1968 et 2666 (XXV) 
du 7 decembre 1970, 

Rappelant en particulier que dans sa resolution 
2286 (XXII) elle a declare que le Traite visant !'inter
diction des armes nucleaires en Amerique latine (Traite 
de Tlatelolco) 22 constituait une realisation d'impor
tance historique dans le cadre des efforts deployes pour 
eviter la proliferation des armes nucleaires et assurer 
la paix et la securite internationales, et que dans sa 
resolution 2666 (XXV) elle a reitere les appels qu'elle 
avait deja actresses en deux occasions aux Etats dotes 
d'armes nucleaires pour qu'ils signent et ratifient le plus 
rapidement possible le Protocole additionnel II au 
Traite et les a instamment pries de repondre sans plus 
tarder a ces appels, 

1. Reaffirme sa conviction que la cooperation des 
Etats dotes d'armes nucleaires est necessaire pour 
l'efficacite la plus grande de tout traite etablissant une 
zone exempte d'armes nucleaires et que cette coope
ration doit se traduire par des engagements contractes 
egalement dans un instrument international solennel 
ayant pleine valeur obligatoire, tel qu'un traite, une 
convention ou un protocole; 

2. Note avec satisfaction que les Etats-Unis d'Ame
rique ont depose un instrument de ratification du Pro
tocole additionnel II au Traite visant !'interdiction des 
armes nucleaires en Amerique latine le 12 mai 1971, 
devenant ainsi Etat partie au Protocole, comme l'etait 
deja le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord depuis le 11 decembre 1969; 

22 Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 634, 1968, 
no 9068. 

3. Deplore le fait que les autres Etats dotes d'armes 
nucleaires n'ont pas encore repondu aux appels pres
sants que l'Assemblee generale leur a actresses dans 
trois resolutions distinctes et les prie a nouveau instam
ment de signer et de ratifier sans plus tarder le Proto
cole additionnel II au Traite visant !'interdiction des 
armes nucleaires en Amerique latine; 

4. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
sa vingt-septieme session une question intitulee "Appli
cation de la resolution 2830 {XXVI) de l'Assemblee 
generale relative a la signature et a la ratification du 
Protocole additionnel II au Traite visant !'interdiction 
des armes nucleaires en Amerique latine (Traite de 
Tlatelolco)"; 

5. Prie le Secretaire general de transmettre la pre
sente resolution aux Etats dotes d'armes nucleaires et 
d'informer l'Assemblee generale, !ors de sa vingt
septieme session, de toutes mesures qu'ils auront adop
tees en vue de son application. 

2022" seance pleniere, 
16 decembre 1971. 

2831 (XXVI). Les consequences economiques et so
ciales de la course aux annements et ses effets 
profondement nuisibles sur la paix et la securite 
dans le monde 

L'Assemblee generate, 
Preoccupee par !'acceleration Constante de la course 

aux armements et des depenses militaires, qui consti
tuent une lourde charge pour tous Jes peuples et qui 
ont des effets extremement nuisibles sur la paix et la 
securite mondiales, 

Profondement convaincue que les aspirations com
munes de l'humanite a la paix, a la securite et au pro
gres exigent la cessation urgente de la course aux 
armements, en particulier de la course aux armements 
nucleaires, et la reduction des depenses militaires, ainsi 
que !'adoption de mesures efficaces conduisant a un 
desarmement general et complet, 

Considerant qu'un arret de la course aux armements 
et une reduction notable des depenses militaires favo
riseraient le developpement economique et social de 
tous les pays et accroitraient les possibilites de fournir 
des ressources supplementaires 2ux pays en voie de 
developpement, 

Rappelant sa resolution 2667 (XXV) du 7 decembre 
1970, par laquelle elle a notamment prie le Secretaire 
general d'etablir, avec le concours d'experts consultants 
qualifies nommes par lui, un rapport sur les conse
quences economiques et sociales de la course aux arme
ments et des depenses militaires, 

1. Accueille avec satisfaction le rapport du Secre
taire general sur les consequences economiques et 
sociales de la course aux armements et des depenses 
militaires 23 et exprime l'espoir que ce document per
mettra de centrer les negociations futures en matiere 
de desarmement sur le desarmement nucleaire et sur la 
realisation d'un desarmement general et complet sous 
controle international efficace; 

2. Remercie le Secretaire general et les experts 
consultants, ainsi que les gouvernements et les organi
sations internationales qui ont contribue a la prepa
ration du rapport; 

2s A/8469 et Add.I. 



Resolutions adoptees sur Jes rapports de la Premlere Commission 37 

3. Prie le Secretaire general de faire reproduire le 
rapport comme publication des Nations Unies et de 
lui donner la plus large publicite possible dans autant 
de langues qu'il sera juge souhaitable et realisable; 

4. Recommande a. tous les gouvernements de diffu
ser le rapport le plus largement possible, de maniere a 
familiariser !'opinion publique de leurs pays respectifs 
avec son contenu et invite les institutions specialisees, 
ainsi que les organisations intergouvernementales, na
tionales et non gouvernementales, a utiliser Ies moyens 
dont elles disposent pour assurer au rapport une large 
diffusion; 

5. Recommande qu'il soit tenu compte, lors des 
negociations futures en matiere de desarmement, des 
conclusions qui figurent dans le rapport du Secretaire 
general sur les consequences economiques et sociales 
de la course aux armements et des depenses militaires; 

6. Demande a tous les Etats d'intensifier leurs 
efforts pendant la Decennie du desarmement en vue 
de promouvoir des negociations sur des mesures effi
caces visant a mettre fin le plus tot possible a la course 
aux armements et a realiser le desarmement nucleaire, 
ainsi que sur un traite relatif au desarmement general 
et complet sous un controle international strict et 
efficace; 

7. Decide de maintenir constamment a l'etude la 
question intitulee "Les consequences economiques et 
sociales de la course aux armements et ses effets pro
fondement nuisibles sur la paix et la securite dans le 
monde" et de l'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
sa vingt-huitieme session. 

2022° seance pleniere, 
16 decembre 1971. 

2832 (XXVI). Declaration faisant de l'ocean Indien 
one zone de paix 

L'Assemblee generate, 
Consciente de la determination des peuples des Etats 

du littoral et de l'arriere-pays de !'ocean Indien de 
preserver leur independance, Ieur souverainete et Ieur 
integrite territoriale et de resoudre leurs problemes 
politiques, economiques et sociaux dans des conditions 
de paix et de tranquillite, 

Rappelant la Declaration adoptee par la troisieme 
Conference des chefs d'Etat ou de gouvernement des 
pays non alignes, qui s'est tenue a Lusaka du 8 au 10 
septembre 1970, demandant a tous Ies Etats de consi
derer et de respecter l'ocean Indien comme une zone 
de paix d'ou seraient exclues les rivalites et la compe
tition entre grandes puissances ainsi que les bases con
c;ues dans le contexte de ces rivalites et de cette compe
tition, et declarant que cette region doit egalement etre 
exempte d'armes nucleaires, 

Convaincue qu'il est souhaitable d'assurer le main
tien de telles conditions dans la region de I' ocean Indien 
par des moyens autres que des alliances militaires, 
etant donne que de telles alliances entrainent des obli
gations financieres et autres qui imposent de detourner 
les ressources limitees des Etats de la region de la 
tache plus pressante et plus productive qu'est la recons
truction economique et sociale et risqueraient de Ies 
meler davantage aux rivalites des blocs de puissances 
au detriment de leur independance et de leur liberte 
d'action, et d'accroitre de ce fait les tensions interna
tionales, 

Preoccupee par !'evolution recente qui donne a 
penser que la course aux armements pourrait s'etendre 

a la region de l'ocean Indien, ce qui mettrait serieuse
ment en peril le maintien de ces conditions dans ladite 
region, 

Convaincue que la creation d'une zone de paix dans 
l'ocean Indien contribuerait a arreter cette evolution, a 
diminuer les tensions internationales et a renforcer la 
paix et la securite internationales, 

Convaincue en outre que la creation d'une zone de 
paix interessant une vaste region geographique dans 
une partie du monde pourrait avoir une influence bene
fique sur l'instauration d'une paix universelle perma
nente fondee sur l'egalite des droits et la justice pour 
tous, conformement aux buts et aux principes de la 
Charte des Nations Unies, 

I. Declare solennellement que !'ocean Indien, a 
l'interieur de limites a determiner, ainsi que l'espace 
aerien susjacent et le fond des mers sous-jacent, est 
par la presente designe a jamais comme une zone de 
paix; 

2. Demande aux grandes puissances, conformement 
a la presente Declaration, d'entrer immediatement en 
consultation avec les Etats du littoral de l'ocean Indien, 
en vue: 

a) D'arreter le processus d'escalade et d'expansion 
de leur presence militaire dans !'ocean Indien; 

b) D'eliminer de !'ocean Indien toutes les bases, 
installations militaires et services de soutien logistique, 
la mise en place d'armes nucleaires et d'armes de des
truction massive et toute manifestation de la presence 
militaire des grandes puissances dans l'ocean Indien 
conc;ue dans le contexte de la rivalite des grandes 
puissances; 

3. Demande aux Etats du littoral et de l'arriere
pays de !'ocean Indien, aux membres permanents du 
Conseil de securite et aux autres principaux usagers 
maritimes de !'ocean Indien, pour s'efforcer d'atteindre 
l'objectif consistant a etablir un systeme de securite 
collective universelle sans alliance militairc et a rcn
forcer la securite internationale au moyen de la coope
ration regionale et autre, d'entrer en consultation en 
vue d'appliquer la presente Declaration et de prendrc 
Jes mesures voulues afin que : 

a) Les navires de guerre et Ies avions militaires ne 
puissent pas utiliser !'ocean Indien a des fins de menace 
ou d'emploi de la force contre la souverainete, l'inte
grite territoriale et I'independance d'un Etat quelconque 
du littoral OU de l'arriere-pays de !'ocean Indien, en 
violation des buts et principes de la Charte des Nations 
Unies; 

b) Sous reserve de ce qui precede ainsi que des 
normes et principes du droit international, le droit de 
tous les navires de tous les pays d'utiliser librement et 
sans entrave la zone ne soit pas affecte; 

c) Des dispositions appropriees soient prises pour 
donner effet a tout accord international qui pourra 
finalement etre conclu pour que !'ocean Indien demeure 
une zone de paix; 

4. Prie le Secretaire general de rendre compte a 
l'Assemblee generale, !ors de sa vingt-septieme session, 
des progres realises en ce qui concerne !'application de 
la presente Declaration; 

5. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
sa vingt-septieme session une question intitulee "Decla
ration faisant de l'ocean Indien une zone de paix". 

2022° seance pleniere, 
16 decembre 1971. 


